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PRECIS
EN RÉPONSE

COUR ROYALES
DE RIOM,

i re. Chambre.

P O U R

M. le Comte JO LY DE FL E U R Y , Conseillerl '
d’Etat, ancien Procureur général au Parle 
ment de Paris ; M. le Comte de LATOUR  
DUPIN ; les dames de LABO U LAYE , leurs 
épouses, et autres, intimés;

C O N T R E

Le sieur B a r t h é l é m y  GRELLET, proprié 

taire, habitant à Allègre, appelant.
W W Y W V Y W V  VY\ l \ \

l orsqu ’e n  s'appuyant sur des principes généraux, 
on n'est obligé, pour arriver aux conséquences, de tra- 

yerser quelques idées abstraites ; il n’est pas étonnant;



qu’on s’écarte du véritable sens cle la difficulté qu’on 
doit résoudre; et voilà pourquoi le sieur Grellet, en 
discutant avec détail les questions qu’ il soumet à la 
décision de la C o u r, a oublié ce qu’il avoit dit en 
commençant, « qu’il ne suffit pas de réunir La justesse 
« du sens à la connoissance des règles et de leurs dé- 
« tails , mais qu’il faut encore mettre la plus grande 
« attention à rechercher l ’esprit de chaque rè g le , à 
« en balancer l’ usage, et à discerner l ’étendue et les 
« bornes qu’elle doit avoir. »

Il s’agit moins ici des règles générales établies par 
la l o i , que de la règle particulière écrite dans le con
trat de v e n te , d’une règle de convention dont l ’exé
cution est toujours sacrée pour les parties; il s’agit de 
savoir dans quel esprit cette condition ou ce mode 
a été stipulé comme essentiel1 entre un vendeur et son 
acquéreur; quelle étendue il devoit et pouvoit a v o ir ,  
et s’il a frappé une revente qui étoit le principal 
objet de la prévoyance des parties. V oilà  la difficulté 
unique; elle ne peut pas se subdiviser et ue dépend pas 
le moins du monde de la question fort controversée de' 
savoir si, avant le Code de procédure, un simple con
trat de vente, sans transcription, a purgé les hypothèques 
non inscrites.

Fixons-nous bien sur le fa it , sur les circonstances 
qui l’entourent, et il en sortira, comme conséquence 
immédiate, que ni le tribunal dont est appel,  ni la 
Cour elle-même qui a déjà rendu un arrêt contradic

toire contre d’autres tiers acquéreurs, n’ont confondu 
les principes.
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Dans le courant de l ’an 3 , les héritiers vdu sieur 

Douet de Laboulaye, propriétaires d’ une moitié indi
vise de la terre d’A llè g re , voulurent l’aliéner; la com
pagnie Bravard se présentoit pour l ’acheter; déjà elle 
avoit acquis l ’autre moitié appartenant à la dame Douet 
de la Massée,

Les vendeurs habitoient Paris , à plus de cent lieues 
de la situation des biens; n’étant, par conséquent, pas 
à portée de ve iller continuellement à la conservation 
de leurs droits; ils traitaient d’ailleurs, non avec un 
propriétaire qui achète pour lui-même, avec la scienca 
qu’ il pourra payer, et qui présente au vendeur des ga

ranties morales et positives, mais avec une société uni
quement formée dans des vues de spéculation, qui n’a- 
chetoit que pour revendre, et ils durent sentir le be
soin de quelques précautions extraordinaires.

Si la loi du 11 brumaire an 7 eût encore été en v i
gueur, elle eût été pour le vendeur une garantie suffi
sante, car elle attachoit à la transcription seule la trans
mission absolue de la propriété; ainsi les acquéreurs 
n eussent pu , sous cette lo i,  ni revendre ni constituer des 
hypothèques de leur chef sur la teri’e d’A llègre  , qu’a
près av o ir  transcrit leur propre contrat; et s’ils eussent 
revendus sans cela, les sous acquéreurs eussent été obli
gés de transcrire tant la première que la seconde vente, 

6oit pour devenir propriétaires incommutables, soit pour 
purger les privilèges et hypothèques,

Mais alors, par l ’effet de l’article 29, la transcription 
|Cut à elle seule pour conserver les droits et la



créance du précédent propriétaire, en sorte qne sous 
cette législation, fort dure quant à la suspension de la 
propriété, mais fort sage quant à la conservation des 
droits du vendeur, celui-ci ne pouvoit jamais perdre 
son privilège.

Cette loi venoit d’étre abolie et remplacée par le Code 
c iv il ,  q u i , en déclarant la vente parfaite en Ira les parties, 
par le consentement, posoiten principe dans l’article 2108 
que les privilèges en général ne produisent d’effet sur 
les immeubles que par l ’inscription au bureau des hypo- 
thèques, mais qui aussi dans l’article 2108 donnoit à la 
transcription du titre l’effet de conserver le privilège du 
vendeur.

O n  n’avoit encore aucune idée fixe sur le point de 
savoir si la vente seule, sans le secours de la transcrip
tion , pouvoit purger les hypothèques; long-temps après, 
cette question a divisé les jurisconsultes; on n’étoit pas 
fixé positivement non plus sur les effets du privilège du 
Vendeur envers les créanciers de son acquéreur ou d’urt 
second acquéreur; c’est dans cette position que les héritiers 
Laboulaye, ne voyant rien de déterminé sur les effets 
de la nouvelle loi, rien de fixe qui remplaçai dans leur 
intérêt la disposition de la loi précédente, sachant seule
ment qu’il est permis de suppléer par la stipulation aux 
imperfections de la lo i,  ou même de remplacer la volonté 
du législateur par la sienne pro p re , en tout ce qui n’est 
pas illicite, voulut prendre pour eux-mêmes les précau*- 
tions que la loi du i ï  brumaire an 7 prenoit d’oflice 
auparavant pour tous les vendeurs, et écrivirent dans le 
contrat la clause suivante :
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« Les acquéreurs feront transcrire le présent contrat 

« à leurs frais au bureau des hypothèques qu’il appar- 
« tiendra, et ce, sous six semaines de ce jour, avant au- 
« cune aliénation des biens vendus, ce qu i est stipulé 
« comme condition essentielle des présentes et suspen- 
« sive de la vente jusqu'il Vaccomplissement de cette 
« fo rm a lité . »

Ainsi la loi du u  brumaire an 7 ,  abrogée comme loi 
générale, et reproduite depuis par l ’article 834 du Code 
de procédure, en ce sens que le sous acquéreur ne peut 
purger les hypothèques que par la transcription, reprit 
toute sa force entre les sieurs Laboulaye et la société 
Bravard, comme règle particulière dictée par l ’une et 
-acceptée par l ’autre des parties. Cette stipulation faite 
dans le môme but doit avoir les mômes conséquences.

Ne perdons pas de vue q u 'il fa u t  apporter la plus 
grande attention à rechercher Vesprit de chaque règle j 
fixons-nous donc sur le sens de cette clause qui est v é 
ritablement la seule règle des parties, leur loi de con
vention.

Elle n’étoit pas faite certainement pour lier plus étroi
tement le vendeur seul;  en ce qui le concern oit  person
nellement, il ne p o u v o i t  rien ajouter à sa promesse ; 
elle avoit donc pour objet de prévoir le cas où des tiers 
acquéroient des droits à l ’immeuble, et de se préserver 
du préjudice qui pouvoit en résulter pour le vendeur 
primitif. Convenons ici que plus il auroit été à craindre 
que le privilège fût purgé par une simple revente non 
txanscrite, p lus le vendeur devait mettre d’importance à 
se precautionner contre ce danger \ et voilà pourquoi il



dit à son acquéreur : comme une revente peut me nuire, 
si ma vente n’étoit pas transcrite, je vous impose 
l ’obligation de transcrire; jusques là je suspends dans vos 
mains, sinon la réalité de la vente que je vous fais, au 
moins le droit illimité que vous auriez de disposer de 
la chose vendue; vous aurez valablement acquis de 
m oi, mais vous n’aurez pas valablement vendu, tant que 
vous n’aurez pas transcrit, et j’écris clairement cette 
stipulation dans votre contrat, pour qu’elle modifie dans 
vos mains l’exercice de votre droit, pour que tout à la 
fois elle frappe et avertisse ceux qui voulant acheter de 
vous, sauront ou devront savoir qu’ils ne peuvent ac
quérir que la chose qui vous appartient, et sous les con
ditions qui vous l’ont transmise; qu’ils doivent sup
porter tous les vices, tous les dangers, toutes les con
ditions de votre propriété, comme ils seroient sujets au 
désistement si vous n’étiez pas propriétaires; q u i ,  par 
conséquent, intéressés à consulter votre titre de pro
priété, y  verront que vous ne pouvez pas revendre sans 
avoir transcrit; que cette précaution est prise pour qu’ils 
n’achètent pas ou qu’ils ne vous payent pas, et qui, s’ils 
passent outre, nonobstant la prohibition de. votre titre, 
s’abandonneront à leur confiance en v o u s , cesseront 
respectivement à moi d’être dans la présomption légale 
de bonne fo i,  et creuseront volontairement sous leurs 
jpas un abîme dans lequel je les précipiterai quand 
il  me plaira.

V o ilà  le vrai sens de la clause. A-t-elle pu avoir son 
effet ? pourquoi non ? est-ce qu’elle étoit moins licite 
que celle yui réserve au vendeur une faculté résçlu**
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toire, et qui oblige les tiers, quoiqu’elle ne soit pas sti
pulée avec eux? quelle loi empêcheroit encore aujour
d’hui un vendeur d’imposer à son acquéreur la prohi
bition de revendre avant de l ’avoir payé ou d’avoir 
transcrit? est-ce que cette clause n’est pas aussi réelle, 
aussi conditionnelle de la propriété , que la faculté de 
rachat, la clause résolutoire et autres semblables ? L a  
propriété a donc passé dans les mains de la société 
Bravard avec cette condition réelle et indélébile.

Quoiqu’ il en soit, les acquéreurs se mirent en pos
session, dénaturèrent les biens, rasèrent les bois, re
vendirent les immeubles à parcelles, mais ils ne trans
crivirent pas et ne payèrent que des à compte.

Parmi les sous acquéreurs, se trouva le sieur G rellet; 
habitant le lieu même, il savoit que les sieurs Bravard 
et autres étoient de nouveaux propriétaires, puisque l’ac
quisition de la terre d’ A.llègre a voit été l’objet princi
pal de leur société ; il savoit qu’ayant acheté par spé
culation , et dans l’espoir de bénéficier sur les reventes, 
ayant d’ailleurs des fortunes insuffisantes pour payer de 
leurs propres fonds, ils étoient nécessairement débiteurs 
du prix ; il n’étoit pas de la classe de ces hommes sim
ples, inlnbiles en affaires, qu’il est facile de trom per; 
si donc il négligea de consulter le titre de ses vendeurs 
( ce que n’omet pas l ’homme atten tif) , s’il paya le prix 
de la revente à la compagnie B rav a rd , sa négligence 
fut impardonnable, ou il s’abandonna à une confiance 
tellement aveugle en ses vendeurs, que lui seul peut en 
couiir les événemens.

Il étoit encore ¿lu entour i8 o ;ooo francs en 1 8 1 4 ,



lorsque les vendeurs éprouvèrent un refus formel de 
la compagnie Bravard de payer de plus fortes sommes, 
Depuis long-temps les termes étoient échus,et les intimés, 
ne voulant pas user de rigueur, avoient toujours différé 
de poursuivre*, ils furent enfin obligés le 10 décembre 
1814 de faire un commandement; ils le dénoncèrent, 
le 14 aux tiers détenteurs, et dans la suite ils ont saisi 
les immeubles, tant sur les acquéreurs primitifs que sur 
les tiers détenteurs. Un premier procès fut intenté par 
la compagnie B rav a rd , qui, sous de frivoles prétextes, 
demandoit la résolution de la vente avec dommages-in- 
térêts. U n  ju g e m e n t  du tribunal civil du P u y ,  confirmé 
en la C our, purement contradictoire et maintenu de
puis par la Cour de cassation, rejeta cette demande.

Les tiers détenteurs se mirent alors personnellement 
eu scène; quelques-uns demandèrent la nullité de la 
saisie, et indépendamment de quelques moyens de forme, 
ils soutinrent que les reventes faites sous l ’empire du 
Code avoient purgé le privilège des premiers vendeurs, 
faute d’inscription de leur part, et ils attaquèrent ainsi 
le droit des vendeurs jusques dans ses fondemens. L e  
tribunal civil du Puy rejeta cette prétention, et sur 
l ’appel interjeté en la Cour par Garnier et autres sous 
acquéreurs, il intervint le 14 niai 1817 un arrêt con- 
firmatif.

L e  sieur Grellet parle très-fugitivement de cet arrêt; 
il insinue que le moyen tiré de la clause de la vente 
fut présenté sans qu’on s’y attendit et comme une idée 
presque subite; qu’il fit une impression imprévue que 
71e peut détruire une réplique courte et rapide. Il faut

répondre
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répondre à cela; car la Cour ne juge pas légèrement; 
elle ne se livre pas sans réflexion à des impressions 
im prévues, et, pour tout dire en un mot, les intimés se 
permettront de transcrire ic i, tant les conclusions qu’ils 
prirent à l’audience, que l’arrêt de la Cour , et remar
queront que cet arrêt ne fut pas prononcé audience 
tenante, mais seulement après un délibéré.

V oici les conclusions :i
« Attendu que si l’article 2.106 du Code civil dit en 

général que les privilèges ne produisent d’effet sur les 
immeubles que par l’inscription, il en excepte, par l ’article 
2108, le privilège du vendeur qui existe par la stipu
lation et qui se conserve par la seule transcription du 
contrat;

« Attendu que l ’article 2166  donne droit de suite sur 
un im m euble, à tous créanciers ayant un privilège ou 
une hypothèque inscrite ; que par ces seules expressions, 
il fait une différence essentielle entre le privilège qui 
donne le droit de suite, par cela seul qu’il est stipulé, et 
1 hypothéqué pour laquelle il faut une inscription,

« Attendu que les articles 2167, 2181 et 2.182. impo
sent à l’acquéreur l’obligation de transcrire son contrat, 
¡s'il veut se soustraire au droit de suite autorisé par • 
l ’article 2166;

« Qu’ainsi, et de la combinaison de tous ces articles, 
il résulte que sous l’empire du Code c i v i l , et indépen
damment même du Code de procédure, la transcription 
a été nécessaire pour purger les privilèges et arrêter leurs
inscriptions;

Attendu que ces principes sont corroborés par
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l ’article 834 clu Code do procédure, qui accorde quin
zaine après la transcription , pour inscrire les simples 
hypothèques , et q u i,  appliquant nécessairement cette 
faveur à tous les privilèges, réserve aussi les droits ré
sultans au profit du vendeur, de l’article 2108 du Code 
civil ;

« Q u’on rie peut pas douter et qu’on ne conteste pas 
en effet, que sous l’empire du Code de procédure, l’ins
cription du privilège est inutile, tant que l’aquéreur n’a 
pas transcrit; que seulement il est vrai qu’en ce cas le 
second acquéreur eût pu transcrire la seconde vente sans 
la prem ière, et se soustraire par là au privilège du pre
mier vendeur;

« M ais, attendu que si le Code de procédure n’existoiC 
pas lors des ventes et reventes dont il s’agit, les ven
deurs primitifs y ont suppléé par une stipulation ex
presse, et ont levé toutes les difficultés de droit, en im
posant à leurs acquéreurs l’obligation de transcrire avant 
"de revendre;

« Que de cela seul résultent plusieurs conséquences 
immédiates;

« L ’une, que le vendeur primitif, sachant que son 
privilège existeroit toujours tant qu’il 11’y auroit pas de 
revente, s’est mis à l’abri vis-à-vis de nouveaux acqué- 
Teurs, en exigeant la transcription de sa propre vente^ 
et que cette stipulation, écrite dans le contrat m êm e, 
est une volonté non moins obligatoire pour les parties 
et leurs ayans-cause, que celle exprimée depuis par le 
Code de procédure, et qui a été obligatoire pour tout 
Immonde en généralj -
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« L ’autre, que cette réserve réelle, écrite dans le con
trat, a obligé les sous acquéreurs comme les acquéreurs 
primitifs, qui n’ont pu leur transmettre que les droits 
qu’ ils nvoient eux-m êm es à la chose vendue, et sous 
les mômes charges et conditions stipulées dans leur con
trat; qu’ainsi, les sous acquéreurs n’ont p u , ni exciper 
d’un défaut de transcription à laquelle ils étoient eux- 
mêmes obligés , nii transcrire leur contrat d’acquisition 
sans transcrire' également celui de leur vendeur ;

’ «‘ La troisième enfin, que faute par les acquéreurs 
d’avoir exécuté la condition et transcrit la première 
vente, les reventes seroient absolument nulles, sans que 
les vendeurs primitifs fussent obligés pour cela d’at
taquer la première vente , et qu’il en résulteroit chez 
les appelans un défaut de titre valable, pour reven
diquer la propriété des immeubles dont ils sont déten
teurs. »

Sur ces conclusions, et après les plaidoiries auxquelles 
ut consacrée l ’audience entière, la Cour prononça à 
-ne audience subséquente l ’arrêt ainsi conçu

« Attendu q u e  par la pr e m iè re  v e n te  q u e  les par
ties de Vissac ont consentie de la m o itié  indivise de  

la terre d’Allègre à la société Brava rd -F a u re  et com
pagnie, le treize brumaire an tre ize , il a été convenu 

que les acquéreurs feroient transcrire leur contrat 
d’acquisition ;

Que la seconde vente faite à la même société 
®iavitrd , de l ’autre moitié indivise de la terre d’A l -  

l o ,c  > par acte du vingt-trois frimaire de la même année, 
impose tgalenicnt aux acquéreurs l ’obligation de fairo



transcrire leur contrat d’acquisition dans Te délai de 
six semaines, et avant aucune aliénation des biens 
vendus, ce qui est stipulé, est-il d it, comme condi
tion essentielle et suspensive de la vente , jusqu’à l’ac-' 
Complissement de cette formalité ;

« Attendu que la trancription de ces deux ventes qui, 
à raison de l’indivision des objets vendus , se réfèrent 
l ’une à l ’autre , a été la condition de la propriété, et 
que cette condition a fait la loi des parties ;

k Attendu que jusqu’à cette transcription , la société 
Bravard n’a pu disposer librement \ en tout ni en 
partie , des biens dépendant de la terre d’ Allègre , puis
que la charge de faire transcrire les ventes étoit sus
pensive de l’exercice du droit de propriété qui ne de- 
voit lui être acquis que par le fait de la transcription 
qui en étoit la condition expresse ;

« Attendu , dans tous les cas, que la compagnie Bra
vard , en revendant à des tiers certaines parties de 
la terre d’ Allègre , n’a pu leur transmettre les pro
priétés qu’avec la même ch arge, et sous la même 
condition de faire faire la transcription qui lui avoit 
été imposée par les vendeurs originaires;

« Attendu , d’ailleurs , que les parties de Vissac ou 
ceux qu’elle représente, en imposant à la société Bra
vard la condition de faire transcrire avant de pouvoir 
revendre, ont suffisamment exprimé qu’ils entendoient 
conserver leurs privilèges, par l’effet de cette transcrip
tion, aux termes de l’article 2108 du Code civil;

« Que cet te stipulation, ecrite dans les ventes primitives, 

est devenue obligatoire pour les tiers acquéreurs, comme'
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elle l’étoit pour les acquéreurs originaires dont ils sont 
les ayans-cause;

« Qu’ainsi, et tant que les ventes des treize brumaire 
et vingt-trois frimaire de l’an treize, n’ont pas été trans
crites, le privilège des premiers vendeurs s’est consevé, 
tant à l’égard des sous acquéreurs que des acquéreurs 
primitifs qui tous ont demeuré sous l'empire de la 
condition stipulée auxdites ventes;

« Attendu, enfin, que dans l’absence de toute trans
cription, soit de la part des sous acquéreurs, les parties 
de Vissac ont pu prendre inscription de leur ch ef, et 
agir en vertu de leur privilège, pour ce qui leur est 
resté dû des prix des ventes dont il sagit, tant contre 
la compagnie Bravard-Faure, que contre les tiers acqué
reurs, parties d’AUemand.

« Par ces motifs, et sans aucunement s’arrêter à ceux 
des premiers juges,

« La Cour dit qu’ il a été bien ju g é , etc. »
L e  sieur Grellet n’étoitpas partie dans cette instance; 

Vingt-cinq sous acquéreurs n’avoient pas formé oppo
sition aux poursuites, en même temps que les autres; 
mais ils avoient lié l’ instance peu de temps après, et elle 
étoit déjà jugée au tribunal civil du Puy dès le 30 avril, 
lorsque la Cour rendit contre Garnier et autres l ’arrêt 
du 14 mai 1817. • ;

Lors de ce jugement du 30 avril,  les vingt-cinq sous 
acquéreurs opposoient tout à la fois le moyen principal
1 esu\tam de l’extinction du privilège faute d’inscription , 
et des moyens de nullité en la forme. L e  sieur Grellet 
en fuisoit valoir un qui lui étoit propre \ il résultoit de
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ce qiie là copie *de’ notification de.la saisie n’étoifc pas 
signée par l ’huissier. Ce moyen particulier fut admis par 
le tribunal civil qui rejeta tous les autres, et qui r en 
maintenant la saisie contre vingt-quatre sous acquéreurs, 
la déclara' nulle envers le sieur Grellet.

Cependant, chose admirable, les vingt-quatre déten
teurs contre lesquels elle a été maintenue ont reconnu 
contr’eux-mêmes la force de la clause qui est écrite dans la 
première vente et le bien jugé du jugement, et le sieur 
Grellet qui avoit gagné son procès,a seul interjeté ap
pel , sur le fondement ou sous le prétexte que le tri-* 
bunal ne s’ étoit pas arrêté au m o y e n  tiré de l ’exlin ction  

dés droits du premier vendeur, par la seconde vente. C ’est 
cet appel qui est soumis à l’examen de la Cour.

C ertes, les sieurs Laboulaye eussent pu interjeter 
appel incident, et se plaindre de ce que le tribunal civil 
avoit admis si légèrem ent, comme moyen de nullité, une 
copie non signée par l ’huissier, q u i,  par conséquent, 
ü ’étoit pas une véi’itable copie, et pouvoit y avoir été 
substituée. Ils préférèrent exécuter le jugement , et 
ils firent un nouveau commandement pour 127,300 fr. 
restés d u s , et une nouvelle saisie contre le sieur Grellet, 

Nouvelle opposition, nouveaux moyens de n u llité , 
parmi lesquels est reproduit celui tiré du défaut d’ins
cription de la créance ; nouveau jugement qui rejette 
ces moyens; nouvel appel dont lu Cour est saisie par Je 
sieur G re lle t , et que sans doute il sera convenable de 
joindre pour ne faire qu’un seul procès.

T e l  est l ’état de la cause. L e  récit des faits et les courtes 
Réflexions qui y sont parsemées reudroient presque si*?



C ï 5 >
perflue toute discussion ultérieure; aussi les intimés se 
borneront-ils à établir quelques principes, et à repousser 
les objections principales.

Il est un principe certain qui est de tous les'temps, de 
toutes les législations; c’est qu’ un vendeur ne transmet 
à son acquéreur autre chose que ses propres droits; qu’il 
transmet la propriété avec ses vices et ses avantages, ses 
s'es charges et ses prérogatives, et qu’elle passe clans des 
mains tierces , avec les modifications et les conditions qu i  

Tavoient frappée dans les siennes. C ’est la disposition de 
,ia loi 54, il*, de reg. jur. netno'plus' ju ris ad alium  
transferre potest quàm ipse habet ;

De la loi 6 7 ,  ff. de contr. empt. A lien a tio  c ù m ji t ,  
c u t u  suâ causa dom inium  ad alium  transfertur. Sur 
quoi Godefroi observe judicieusement : Q uia res conti- 
net eadern jura  'et damna. , easdern causas et serçitutes;

D e  l ’édit de 17 7 1 ,  article 7 : « Sans que les lettres de 
« ratifications puissent donner aux .acquéreurs, relatif 
« vement à la propriété, droits réels, fonciers, servi- 
"« tudes et autres, plus de droits que n’en auront lesven- 
« deurs ; »

D e la loi du 11 brumaire au 7 ,  qui en dit autant sur 
la transcription;

D e l’article 1664 du'Code c iv il ,  qui impose à un se
cond acquéreur l’obligation de supporter la faculté de 

rech at, quand bien même elle ne seroit pas stipulée 
.dans le second contrat;

De l ’article 2I2Ô, qu i  veut que ceux qui  n’ont suc
1 immeuble qu'un droit suspendu par une condition ; ou
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résoluble dans certains cas, ne puissent consentir qu'une 
h y p o t h è q u e  sujette aux mêmes conditions;

D e  l’article 2182, qui dit que le vendeur ne transmet 
à l’acquéreur que la propriété et les droits qu’il avoit 
sur la chose vendue;

Et eniin de l’article 731 du Code de procédure, qui 
en dit autant de l’adjudication.

L a tradition elle-même ne produit pas de plus grands 
effets, traditio n ih il amplius tradere potest ad eum qui 
accipit quidem est apud eum qu i tradit. L . 20 fif. de 
acquir. poss. et cela par cette excellente raison que le, 
vendeur transmet moins la propriété que les moyens' 
de l ’acquérir par la possession , causa dom ini j comme 
le disent si bien Dantoine et Domat sur les lois que 
pous venons de citer.

Nous transcrivons tous ces textes, non pour établir 
un principe que tout le inonde connoît , mais pour 
prouver qu’il s’applique à toutes les clauses d’un acte, 
de quelque nature, de quelqu’espcce qu’elles soient, 
pourvu qu’elles imposent à l’acquéreur primitif une co n 
dition quelconque. Les articles du Code surtout le dé
montrent suffisamment.

Pas de doute donc sur cette vérité et sur sa consé
quence naturelle, que les conditions écrites dans une pre
mière vente frappent toutes les autres, quoiqu’elles n’y 
soient pas répétées.

Il semble qu’après avoir posé ce principe, il n’y  auroit 
plus rien à d ire , car son application semble se faire 
d’elle-même.

O n a imposé aux acquereurs l’obligation de transcrire
apanÇ
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àçant toute revente ; on l’a stipulé comme condition es
sentielle et suspensive; les acquéreurs n’ont donc pas pu, 
sans avoir transcrit, user d’une faculté de revendre qui 
étoit suspendue jusqu’à la transcription; la revente est 
<lonc sans effet respectivement aux vendeurs primitifs. 
Cela semble tellement clair qu’on est tenté de s’arrêter  

à ce seul m o t , et qu’on n’auroit pas le moindre prétexte 
pour faire à la première chambre de la Cour, le reproche 
qu’elle se laisse trop entraîner par une première impres
sion, quand bien même elle auroit prononcé sur le champ 
son premier arrêt,

. Voyons donc les objections, puisqu’on en fa it, et 
qu’ainsi il n’est pas besoin de s’ingénier pour les aper
cevoir.

La première consiste à dire que la clause dont il s’agit 
est un mode inexécution  et non une condition suspen
sive; que le mode ne suspend pas l’exécution du contrat, 
mais peut seulement en opérer la résolution si on n’ac- 
çomplit pas la charge.

Ce seroit d’abord une chose assez inutile à ap pr ofon d ie  

par des définitions, puis que l ’acte s’e x p l i q u e  nette m ent,  

et puisque d ’ailleurs mode ou condition , condition ou 
m ode, la stipulation n’a pas moins frappé la seconde 
vente que la première, parce que, dans tous les cas, elle 
étoit une charge réelle , et que res transit cum  suo 

onere, II n’est pas nécessaire de rechercher péniblement 
avec les auteurs, si le pronom relatif q u i,  la particule 
pour ou afm q u e , le gérondif en fa is a n t , en p a y a n t , 
Constituent une condition suspensive ou un mode d’exé- 
çntion, puisque les parties ont dit sans ambiguité qu’elles

3
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stîpuloient une conditionnai qu’elles vouloient que cett« 
condition fût suspensive.

A u  reste, cet argument qui n’est dans l ’espèce qu’un 
véritable jeu de mots, servira à repousser une autre ob
jection produite par une pensée qui n’étoit pas asseic 
approfondie sur le sens que doit avoir la clause de la 
vente.

Si la condition est suspensive, a dit lé sieur Grellet., 
il n’y  a pas de vente, faute de l’avoir accomplie. Quel 
moyen alors de prendre contre l ’acquéreur la voie de 
l ’expropriation ? Il n’y  a qu’un parti pour le vendeut 
prim itif, celui de reprendre son immeuble; et cette consé
quence est vraie, soit qu’on considère la condition comme 
suspensive ou comme résolutoire; car, s’il n ’y  a pas eu 
de vente, il n’y a pas de prix.

U n  instant : tout ce que cette objection peut avoir 
-de subtil va disparoîlre devant la définition du mode 
et les termes de b  clause.

« L e  mode, dit M . M erlin , se prend en droit pour 
1k une clause q u i modifie un acte d’après un événe- 
w ment incertain. » Plus lo in , il ajoute :

« Quoique le mode ne suspende pas la transmission
* de la propriété dans la personne du donataire ou lé- 
« gataire, il ne laisse pas de la rendre incertaine pour la 
'k suite du temps, c’est pourquoi le légataire ne peut

en pareil cas obtenir la délivrance de son legs,
* qu’en donnant des sûretés pour l ’accomplissement du 

mode. »
"Posé d’abord que le premier acquéreur, donnant ou 

'ne donnant pas de sûretés , n’eût pas accompli le m ode.
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le sous acquéreur oseroit-il dire qu’il en est dispensé?

E t s’il convenoit que ce mode a suivi la propriété 
dans ses mains, par quoi pourroit-il donc se défendre?

Mais évitons de nous renfermer dans des idées abs
traites où nous entretiendroit volontiers le sieur Grcllet, 
Appliquons immédiatement à la clause de l ’acte ce 
que nous venons de dire , et tenons pour v r a i , s’il le v e u t, 
que les parties ont employé une mauvaise expression en 
appelant condition suspensive ce qui n’étoit qu’un 
mode. Q u’en résultera-t-il ?

Les intimés ont dit qu’ils imposoient à la société 
Bravard l ’obligation de tran scr ire  AYANT AUCUNE 

a l i é n a t i o n  des biens -présentement vendus .

Si cette stipulation n’est qu’un m o d e , il s’en suit 
que la propriété de la compagnie Bravard n’a pas 
été suspendue ; et cela est très-vrai, car l ’immeuble 
lui est livré sans autre condition que de payer le prix  
si elle ne le revend pas ; elle est alors propriétaire 
pure et simple , e t , en ce sens, il y  a tradition do 
propriété , exécution actuelle du contrat.

Mais l ’exercice de cette p r o p r i é t é  est m odifie  : ( on 
vient de voir q u ’ une m odification  peut résulter d ’un 
mode ) le vendeur dit à son acquéreur qu’il ne 
■pourra pas revendre  sans avoir transcrit; qu’en ce 
gens, la» condition qu’il lui impose est suspensive,  non 
de sa pro p riété , mais du droit absolu d’en disposer; 
que sa vente sera va lab le , mais que sa revente ne le 
sera pas, tant qu’ il n’aura pas transcrit.

Et voilà pourquoi les héritiers Laboulaye, considé
rant avec raison leur contrat comme exécuté rçspcc-
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tivement à la compagnie B ravard , et la propriété 
comme lui étant transmise, se sont peu occupés d’ une 
revente qu’ils a voient interdite, se sont crus autorisés 
à saisir l ’immeuble comme appartenant aux Bravard 
qui leur en devoient le p r ix ,  et de le saisir en même 
temps sur Grellet et autres par cela seul qu’ils étoient 
détenteurs, sans s’inquiéter de leur prétendue qualité 
de sous acquéreurs et d’une revente qu’ils ne rec.on- 
noissoient pas et qu’ils n’étoient pas obligés de recon- 
noître. 1

L e  sieur Grellet apercevroit-il quelqu’obscurité ou 
quelque foiblesse dans cette réponse ? ne penseroit-il 
pas que la définition réelle des modes s’élève forte
ment contre les applications qu’il en a faites; qu’au 
contraire elle éclaircit tout, et jette le plus grand jour 
et sur le sens et sur les effets de la clause condition
nelle dont il s’agit?  Cela semble assez bien dém ontré, 
cependant nous pouvons encore répondre par quelques 
mots.

C ’est d’abord une chose assez étrange qu’un sous ac
quéreur se plaigne de ce qu’on veut le dépouiller par 
la voie de la saisie plutôt que par celle de la résolu
tion, ca r , en ce qui le concerne, il n’en'seroit pas 
moins dépouillé; et quant au vendeur, on ne peut ja
mais l’obliger à prendre l ’action résolutoire plutôt que 
la voie de la saisie.

Mais, dit-on, il faut pour cela un privilège, ou une 
hypothèque conservée par une inscription.

Très-bien ; ce moyen seroit bon de la part d’un tiers, 

ryant des droits valablement acquis) nous serions obligé^
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dy discuter avec lui la question de savoir si le privi
lège est ou non purgé; mais les intimés n’ont besoin, 
contre leurs propres acquéreurs, que de l’obligation par 
eux contractée de payer le p r ix ,  et quant à e u x , ils 
ne prétendent pas l ’avoir effacée; quant aux tiers dé
tenteurs, les intimés attaquent leur droit dans ses fonde- 
mens, en leur répondant : Vous n’êtes pas propriétaires 
parce qu’on n’a pu vous revendre, que mon acquéreur 
n’a pas pu faire ce dont j’avois retenu ou suspendu le 
droit. Vous n’êtes donc pas vis-à-vis moi des sous ac
quéreurs légalement investis de la propriété, mais des 
tiers détenteurs, sans titre, sur lesquels je puis saisir comme 
sur mon acquéreur lui-mêm e, et qui êtes sans moyen 
pour revendiquer la propriété que je saisis, comme ap
partenant-à mon débiteur.

En un m ot, ma vente étoit réelle, mon acquéreur 
étoit propriétaire , il ne m’a pas payé , et voilà pour
quoi je saisis. Je lui avois défendu de revendre avant 
d ’avoir transcrit ; vous avez acheté sansquela condition fût 
remplie, le sachant ou pouvant le savoir, et voilà pour
quoi je vous dis que vous n’avez pas de titre et que vous 
n ’avez pas le droit de reclamer.

Ce n’est pas une clause réelle, dit-on, si elle n’a pour, 
but que de conserver un privilège; car, en ce cas, elle 
n’est qu’un accessoire à la promesse de payer le p r i x , 
et rien ne peut suppléer l ’inscription que la loi exige.-

•'Erreur suffisamment repoussée , par ce que nous venons
de dire-, quelques réflexions de plus achèveront la dé
monstration.

- Pourquoi la clause, qui défend de revendre, scroit-
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faculté de rachat, et qui frappe un tiers sans que son 
titre en parle ? que la clause résolutoire, qui est aussi 
nccessoire à la promesse de payer le p r ix ,  et qui ne pro
duit le plus souvent d’autre effet, que de forcer le tiers 
détenteur à payer une seconde fois ? Pourquoi le tiers 
acquéreur en seroit-il moins frappé que de l’action en 
lésion qui peut l’atteindre d’après l ’article 1681 , et le 
forcer à payer deux fois, s a u f  la garantie contre son  
vendeur , s’il n’y a pas lésion dans la revente?

Dans tous ces cas, cependant, et beaucoup d’autres, le 
tiers acquéreur souffre d ’une stipulation qui n’est pas 
écrite dans son contrat ; et il ne seroit pas frappé de la 
condition la plus capable de l ’atteindre, celle qui est prohi
bitive ou suspensive de la faculté de revendre !

Remarquons ici que le sieur Grellet n’a pas même 
transcrit sa propre acquisition, et que depuis long-temps 
les intimés ont inscrit ; (ils ne croient pas se tromper en 
le disant) q u ’ ainsi la transcription de sa vente seule se- 
roit aujourd’hui inutile. Observons qu’avant le Code il 
n’y  avoit pas moyen de purger, qu’on n’étoit même pas 
propriétaire d’une manière absolue sans avoir transcrit; 
que depuis le Code de procédure, la purgation des hy
p o th è q u e s  ne commence que pa r  la transcription de la 
vente ou de la re v e n te ;  et parce que dans le temps inter
médiaire la question seroit douteuse on n’auroit pas pu 
y  suppléer par une stipulation! et une interdiction, ou 
une suspension du droit de revendre, no seroit pas un oi 
clause réelle contre le tiers acquéreur ;\ qui on a re-? 
yendu; nonobstant cette prohibition! A  quoi donc est-
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elle bonne? contre qui seroit-il possible de l’ invoquer?
E t si elle 11e peut avoir aucun effet, elle n’est donc pas 
permise ; 01*, qui oseroit aller jusque-là ? N ’est-ce pas 
au contraire une modification  réelle et bien licite ap
posée à l’exercice du droit de propriété, qui, considérée 
comme mode ou comme condition, frappe plus direc
tement que toute autre celui à q u i on a revendu ?

L e  sieur Grelet attaque très-vivement les motifs du 
jugement dont est appel; ils sont, d it- i l ,  en contradic
tion avec eux-mêmes ; ils déclarent qu’il n’y a pas de 
v e n te , et ils autorisent les vendeurs à agir comme créan
ciers du prix : la réponse est facile.

D ’abord, il ne sagit guère ici des motifs du jugement; 
et s’ ils ne sont pas suffisamment clairs, il n’y a qu’ à les 
changer ou les expliquer comme la Cour l ’a fait la pre
mière fois.

En second lieu , nous avons suffisamment éclairci ce 
que le sieur Grellet peut trouver d’obscur à l ’interpré
tation de la clause, en prouvant avec lui et par lu i ,  
qu’ il y  a une vente consentie et exécutée respectivement 
à la compagnie Bravard; que, pa r conséquent, on a 
pu et dû saisir; et, par la volonté exprimée du ven
d e u r , qu’il n’a pas pu être fait de revente valable; que 
conséquemment aucun tiers détenteur ne peut s’en faire 
un titre, ni pour revendiquer comme sienne la pro
priété saisie, ni pour soutenir qu’il a purgé un privi
lège pour lequel il lui falloit un titre, et un vendeur 
qui pût le consentir.

E u iin , le sieur Grellet se jette dans les considérations, 
e serois victime de ma bonne fo i,  dit-il ; pourquoi
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n’avez-vous pas v ous-mêmes transcrit votre contrat ou 
inscrit votre créance? vous m’eussiez préservé de tout 
péril.

Pourquoi ? Je vous l ’ai dit. Parce qu’étant à cent 
lieues, ayant affaire ù des spéculateurs, je n’ai voulu 
courir la chance, ni de leurs reviremens, ni des formes 
plus ou moins bien observées d’une inscription, et que 
j’ai préféré charger de tout mes acquéreurs eux-mêmes, 
et leur imposer des conditions qui fussent pour moi une 
garantie toujours existante que je trouverais dans leurs 
mains le prix de ma vente, ou la propriété elle-même 
pour y  exercer mes droits. Je l’ai fait; j’ai pu le faire; 
vous avez pu et dû le savoir; certainement vous l ’avez 
su; vous êtes donc dupe, s i vous l'êtes , de votre négli
gence et non de m on homme d’affaires. J ’ai envoyé sur 
les lieux un avocat à la Cour de Paris qui a bien voulu 
se charger de plaider mes causes au P u y , j’avois besoin 
de son zèle contre les chicanes multipliées de mes débi
teurs; il remplit ce ministère plus souvent qu’ il ne vou 
droit, car rien ne finit; si son zèle vous déplait, votre 
apostrophe déplacée ne l ’atteint pas, tout comme vos 
observations donneront difficilement l ’idée que la Cour 
n’a prononcé d’abord que légèrement et d’après une im
pression im prévue, et qu’elle doit me condamner aujour 
d’hui sur la même clause, le même contrat sans que 
rien ait changé dans les moyens.

M e, D E  V I S S A C ,  avocat. 

M e. D E V E Z E ,  avoué.

tT H I B A U D , imprimeur du Roi, de la Cour royale, et libraire, A R i om. 
' * Mai 1818


